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RÉVISION DE LA STRUCTURE SALARIALE DES EMPLOYÉS 
NON-SYNDIQUÉS, DES CADRES ET DE LA DIRECTION 

GÉNÉRALE 
 
Attendu qu’en vertu de l’article 5.8 de la Politique de gestion des cadres 
du Conseil de la Nation [Wendat], les échelles salariales sont sujettes à 
une indexation annuelle au 1er avril de chaque année; 
 
Attendu que le 8 août 2022, par l’adoption de la résolution #7328, le 
Conseil de la Nation Wendat (« Conseil »), a accepté l’exercice de 
révision des salaires des cadres; 
 
Attendu que le 27 mars 2023, par l’adoption de la résolution #7378, le 
Conseil a intégré la rémunération du poste de directeur général dans une 
nouvelle classe salariale; 
 
Attendu que le 21 août 2023, par l’adoption de la résolution #7423, le 
Conseil a adopté l’indexation salariale des cadres pour la période 2023-
2024; 
 
Attendu que le 25 mars 2024, par l’adoption de la résolution #7494, le 
Conseil a adopté l’indexation salariale des cadres pour la période 2024-
2025; 
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Attendu qu’une initiative du Plan stratégique 2021-2025 du Conseil 
prévoyait la mise à jour du système d’évaluation des employés et des 
cadres (classes salariales); 
 
Attendu que les employés non syndiqués ne détiennent pas de structure 
salariale propre à leur statut d’employé; 
 
Attendu que les employés syndiqués ont vu leur structure salariale être 
révisée en août 2023; 
 
Attendu que la firme Rémunération & Co a été retenue pour procéder à 
un exercice de révision des salaires des employés non syndiqués, des 
cadres et du poste de directeur général et que l’exercice est maintenant 
complété; 
 
Attendu que l’exercice avait pour objectif de permettre au Conseil de se 
doter d’outils de rémunération à jour pour assurer une équité salariale 
dans l’organisation et pour faire face aux nouvelles réalités du marché 
du travail, telle la pénurie de main-d’œuvre, l’inflation, d’être un 
employeur de choix avec des salaires concurrentiels et afin d’assurer la 
rétention de la main-d’œuvre; 
 
Attendu que la recommandation de la firme externe Rémunération & 
Co  concernant les échelles salariales des employés non-syndiqués,  
des cadres et  du directeur général  a été présentée au Conseil .  
 
Compte tenu de ce qui précède, il  est proposé  par le Chef familial  
William Romain, appuyé  par le Chef familial  René W. Picard,  et 
résolu  :  
 

• Que le Conseil de la Nation Wendat adopte la nouvelle structure 
salariale des employés non-syndiqués, des cadres et du poste de 
directeur général recommandée par la firme Rémunération & Co; 
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• D’octroyer au Grand Chef et au Chef responsable aux Ressources 
humaines le mandat d’intégrer le poste de directeur général dans 
sa nouvelle classe et échelon en fonction des résultats de 
l’exercice de révision des salaires, dans le respect du budget 
alloué; 
 

• D’octroyer à la Direction générale et  à la direction des 
Ressources humaines, le mandat d’intégrer les employés non-
syndiqués,  les directeurs,  directeurs adjoints,  gestionnaires et  
dans leurs nouvelles classes et  échelons en fonction des 
résultats de l’exercice de révision des salaires, dans le respect 
du budget al loué;  
 

• Que la structure salariale, en annexe, entre en vigueur de façon 
rétroactive au 1e r avril 2025. 

 
[Fin de la résolution] 
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Structure salariale employés NS et cadres ($/an) 2025-2026 CNW

Échelons

Classes

1 36,373 37,572 38,771 39,970 41,169 42,368 43,567

2 40,060 41,426 42,791 44,157 45,523 46,888 48,254 49,620

3 45,625 47,180 48,736 50,291 51,847 53,402 54,957 56,513

4 51,963 53,735 55,506 57,278 59,049 60,821 62,592 64,364

5 57,164 59,182 61,200 63,217 65,235 67,252 69,270 71,287 73,305

6 65,106 67,404 69,701 71,999 74,297 76,595 78,893 81,191 83,489

7 72,164 74,711 77,258 79,805 82,352 84,899 87,446 89,993 92,540 95,087

8 79,288 82,189 85,090 87,991 90,891 93,792 96,693 99,594 102,495 105,395 108,296

9 90,303 93,607 96,910 100,214 103,518 106,822 110,126 113,429 116,733 120,037 123,341

10 102,848 106,611 110,373 114,136 117,899 121,661 125,424 129,187 132,950 136,712 140,475

11 117,135 121,421 125,706 129,992 134,277 138,563 142,848 147,133 151,419 155,704 159,990

12 133,408 138,289 143,169 148,050 152,931 157,812 162,692 167,573 172,454 177,335 182,216

13 151,941 157,500 163,058 168,617 174,176 179,735 185,294 190,852 196,411 201,970 207,529

Tableau produit par Rémunération et Co.
Affichage modifié par l’équipe de rémunération du CNW le 2025-07-07
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